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SERVICES AU PLUS HAUT DEGRÉ

NOS CONSEILS AVANT VOTRE DÉPART
VØri�ez les documents nØcessaires  
à votre voyage et assurez-vous de leur validitØ !
Une pièce d’identité vous sera demandée pour les vols 
intérieurs, à destination des DOM-TOM ou des pays 
de l’UE. Un passeport est obligatoire pour toutes les 
autres liaisons internationales. Certains pays exigent la 
présentation de visas ou de certificats de vaccinations. 
Ces mesures s’appliquent également aux passagers 
mineurs voyageant seuls ou accompagnés.

Autorisation de sortie du territoire pour les mineurs
Un enfant qui voyage à l’étranger sans être accompagné 
de l’un de ses parents doit présenter les trois documents 
suivants : pièce d’identité valide du mineur, photocopie 
du titre d’identité valide ou périmé depuis moins de 
5 ans du parent signataire, formulaire signé par l’un des 
parents titulaire de l’autorité parentale.
Informations et formulaire disponibles sur le site 
service-public.fr

PrØparez vos bagages en toute sØrØnitØ
Le transport de bagages est soumis à une réglemen-
tation stricte, afin d’assurer la sûreté de tous. Certains 
articles sont interdits au transport en soute et en cabine 
(corrosifs, poisons, gaz, liquides inflammables, peintures, 
munitions, explosifs, feux d’artifices) ou simplement 
en cabine (armes à feu et imitations, munitions, outils 
et objets tranchants et contondants, liquides, aérosols et 
gels d’une contenance supérieure à 100 ml, appareils et 
aérosols à effet paralysant ou neutralisant).

Bon à savoir : rŁglementation rØservØe aux 
piles, batteries lithium et e-cigarettes
Les piles et batteries au lithium chargées d’une puis-
sance supérieure à 160 Wh sont interdites en soute 
comme en cabine. Les piles et batteries de rechange 
au lithium externes à un appareil et les e-cigarettes 
sont interdites en bagage de soute. Les e-cigarettes sont 
autorisées au transport uniquement sur soi. Les appa-
reils électroniques contenant des piles ou des batteries 
au lithium, lorsqu’ils sont autorisés dans les bagages 
enregistrés, doivent être complètement éteints.

AutorisØs en cabine
Avant votre passage au contrôle de sûreté, préparez 
dans un sac refermable transparent d’une capacité ne 
dépassant pas 1 litre vos liquides, aérosols et gels d’une 
contenance inférieure à 100 ml, vos produits destinés 
à être utilisés pendant le voyage à des fins médicales 
ou diététiques accompagnés d’une ordonnance et 
vos aliments pour bébés. Présentez-les au contrôle de 
sûreté afin de pouvoir les conserver en cabine !

Vous avez des questions concernant vos bagages (excédents, restrictions),  
objets interdits ou formalités avant votre départ…  

Consultez votre compagnie aérienne ou votre agence de voyages. 

Retrouvez aussi plus d’infos  
sur www.pau.aeroport.fr ou au 05 59 33 33 00.






